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si le contrat est conclu pour une durée déterminée, la
date d'expiration;

iii) si le contrat est conclu pour un voyage, le port de
destination et le délai à l'expiration duquel
l'engagement du marin cesse après l'arrivée à
destination;'

) les prestations en matière de protection de la santé et de
sécurité sociale qui doivent être assurées au marin par
l'armateur;

le droit du marin à un rapatriement;

la référence à la convention collective, s'il y a lieu;

) toutes autres mentions que la législation nationale pourrait
imposer.

5. Tout Membre adopte une législation établissant les durées minimales
du Préavis qui est donné par les gens de mer et par les armateurs pour la
cessation anticipée du contrat d'engagement maritime. Ces délais de préavis
sont fixés après consultation des organisations d'armateurs et de gens de mer
intéressés et ne sont pas inférieurs à sept jours.

6. Un Préavis d'une durée inférieure au minimum peut être donné dans les
circonstances reconnues par la législation nationale ou par les conventions
collectives applicables comme justifiant la cessation du contrat d'engagement
avec un Préavis plus court ou sans préavis. En déterminant ces circonstances, le
Membre S'assure que la nécessité pour le matin de résilier, sans pénalité, le
contrat d'engagement avec un préavis plus court ou. sans préavis, pour des
raisons humanitaires ou pour d'autres motifs d'urgence, est prise en
considération.

Principe directeur B2.1 - Contrat d'engagement maritime

Principe directeur B2. 1.1 - États de service

1 . S'agissant des informations devant figurer dans les états de service
VWS au PatNMhe 1 e) de la nome A2.1, tout Membre devrait veiller à ce que
le document en question contienne suffisamment d'infbrmations, accompagnées
de leur traduction en anglais, pour faciliter l'accès à un autre emploi ou pour
x1tisâire aux conditions de service en mer requises à des fins d'avancement ou
de Promotion. Un livret de débarquement peut satisfaire aux prescriptions du
Paragraphe 1 e) de cette norme.


